
Offres de service civique 

Titre de la mission Participer à l’accompagnement d’élèves
scolarisés dans une école alternative

Rappel du statut Engagement de Service Civique.
Attention,  il  ne  s'agit  pas  d'un contrat  de travail  ou d'un stage.  L'engagement  de
Service Civique est un statut spécifique de volontariat indemnisé.

Détail de la mission   Nos volontaires ont pour mission principale d'être des accompagnants pédagogiques auprès
d'enfants d'âge et de profil variés (de 3 à 15 ans). Il s'agit d'un accompagnement dans les
tâches scolaires quotidiennes : organisation du travail et du matériel, soutien à l'écriture dans
le  cadre  de  dictée  à  l'adulte,  aide  attentionnelle  aux  élèves  ayant  des  troubles  de  la
concentration.

     Il leur est aussi demandé de collaborer à l'organisation des temps de restauration et des
temps de récréation : il s'agit d'encourager l'autonomie des élèves tout en s'assurant qu'ils
respectent le cadre des règles de vie de l'établissement. Ils peuvent aussi accompagner les
élèves dans la rédaction de supports de communication pour l’école (gazette, affiches…).

    Nous  leur  confions  aussi,  quand  cela  est  possible  et  qu'ils  sont  intéressés  par  cette
proposition, des temps d'animation d'ateliers culturels et sportifs préparés en collaboration
avec les enseignantes de l'école.

Eligibilité · Être âgé(e) de 16 à 25 ans (30 ans en situation de handicap)
· Être de nationalité française, ressortissant de l'UE
· Autres nationalités : voir les conditions sur le site du Service Civique

Conditions particulières Casier judiciaire vierge

Durée de la mission Début mission :
courant septembre 2023

Durée totale mission :
9 mois

Volume horaire :
26 h / semaine

Jours de mobilisation :
lundi / mardi / jeudi / vendredi

Lieu de réalisation Ecole des Élans C
3232 rue du Général de Gaulle

45160 OLIVET

Coordonnées elansc@lenglet.biz 07 67 80 30 93

Descriptif de la structure      L’école des Élans-C est une école multi-âges alternative (3-16 ans). Chaque enfant y
construit à son rythme son propre parcours d’apprentissages et réinvestit sa scolarité 
au travers de projets de son choix. Ce rythme souple, individualisé pour chaque 
enfant, permet à tous d’apprendre en confiance et de trouver sa place à l’école, 
quelles que soient ses particularités (troubles d’apprentissage, haut potentiel, dys-, 
phobie scolaire, TDAH...)

Nbre de volontaire(s) recherché(s) 3

Sélection des candidats Sur entretien

Indemnités Chaque volontaire percevra une indemnité mensuelle de 496,93 € versée par l'Etat et 
113,02 € versée par la structure d’accueil, soit un total de 609, 95 €


